
SANTÉ COLLECTIVE

TRANSPORT ROUTIER DE 
MARCHANDISES ET ACTIVITÉS 
AUXILIAIRES 
LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ  
DE VOS SALARIÉS



(1) À législation sociale et/ou fiscale inchangée.

TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES 
ET ACTIVITÉS AUXILIAIRES   
OFFRE SANTÉ

Tous les salariés du Transport Routier de Marchandises et Activités Auxiliaires 
ont la possibilité de bénéficier d’une complémentaire santé.  
En tant qu’employeur, vous devez, au minimum, mettre en place le régime  
de base obligatoire. 

Si vous souhaitez renforcer des garanties pour  
vos salariés, vous avez la possibilité de choisir 
l’un des 3 régimes améliorés (contrat collectif à 
adhésion obligatoire).
Quel que soit le régime choisi, les salariés 
peuvent, s’ils le souhaitent, renforcer leur 
protection avec l’une des options proposées et 
étendre les garanties dont ils bénéficient aux 
membres de leur famille.
Les garanties proposées sont conformes aux 
nouvelles exigences réglementaires (panier 

de soins ANI et nouveau cahier des charges 
contrats responsables) vous permettant de 
profiter des exonérations de charges sociales et 
de la déductibilité fiscale de vos cotisations.
L’ensemble de vos salariés pourra bénéficier 
de garanties santé responsables avec un tarif 
mutualisé et garanti jusqu’au  
31 décembre 2017 1. 
Les partenaires sociaux ont choisi de faire 
confiance à CARCEPT-Prévoyance pour assurer 
et gérer ces régimes.

➜ L’offre CARCEPT-Prev 

Régimes  
Base +  Amélioré 3

Option 4

Affiliation 
possible  

des membres  
de la famille

La cotisation est 
entièrement à la 

charge  
du salarié.

Régimes  
Base +  Amélioré 2

Option 3 Option 4

Régimes  
Base +  Amélioré 1

Option 3 Option 4

Régime de base Option 1 Option 2 Option 3 Option 4

Au choix  
de l’employeur

Au choix du salarié



Vous choisissez le régime le mieux adapté 
à votre entreprise

Régime de Base
+

régime amélioré 3
Régime de Base

+
régime amélioré 2

Régime de Base
+

régime amélioré 1Régime de base

➜ Vous répondez à vos strictes obligations conventionnelles 

Vous mettez en place le régime de base obligatoire. Les salariés pourront, s’ils le souhaitent, 
renforcer leur protection grâce à l’une des 4 options (contrat collectif à adhésion facultative) 
proposées et affilier les membres de leur famille.

Régime de base +
Option 1 Option 3 Affiliation possible  

des membres  
de la familleOption 2 Option 4

Au choix  
de l’employeur

Au choix du salarié

➜  Vous souhaitez renforcer la couverture de base et proposer 
ainsi des garanties optimales à tous vos salariés sur l’ensemble 
des dépenses de santé. 

Vous pouvez choisir librement l’un des 3 régimes améliorés (contrat collectif à adhésion 
obligatoire). Quelle que soit la solution retenue, vous permettez à vos salariés de diminuer  
les dépenses restant à leur charge sur des soins coûteux ou peu remboursés par la Sécurité 
sociale. Ils bénéficient également de prestations innovantes non prévues par le socle de base 
(implants dentaires, chirurgie de la myopie...).
Vos salariés auront la possibilité de compléter, si nécessaire, leurs garanties avec les options 
proposées et d’affilier les membres de leur famille.

Régimes  
Base +  Amélioré 3

+

Option 4

Affiliation possible  
des membres  
de la famille

Régimes  
Base +  Amélioré 2

Option 3 Option 4

Régimes  
Base +   Amélioré 1

Option 3 Option 4

Au choix  
de l’employeur

Au choix du salarié



LES AVANTAGES  
POUR L’ENTREPRISE

En mettant en place une couverture 
santé collective, vous profitez 
d’un dispositif performant dans un 
contexte économique en constante 
mutation tout en vous appuyant sur 
l’expertise de CARCEPT Prev. 

➜  Vous bénéficiez d’un interlocuteur unique pour 
l’ensemble de la protection sociale de vos 
salariés : retraite complémentaire, prévoyance, 
santé, inaptitude à la conduite (IPRIAC), congés 
de fin d’activité (FONGECFA-Transport).

➜  Les garanties répondent entièrement aux 
obligations imposées par le nouveau cahier des 
charges contrat responsable (décret  
n° 2014-1374 du 18 novembre 2014), au panier 
de soins « ANI » applicable au 1er janvier 2016 
(décret n° 2014-1025 du 8 septembre 2014), et 
à l’accord du 1er octobre 2012 mettant en place 
la complémentaire santé pour les salariés des 
entreprises du Transport de Marchandises.  
Vous bénéficiez des avantages sociaux et fiscaux 
en vigueur.

➜  Témoin de l’intérêt que vous portez à la 
dimension sociale de votre entreprise, la mise 
en place de la complémentaire santé est à la fois 
valorisante et motivante pour vos salariés.

Carcept Prev  
est le partenaire historique du Transport 
depuis plus de 60 ans et connait 
parfaitement les spécificités liées  
à votre profession.



LES AVANTAGES POUR LES SALARIÉS

➜ Chaque salarié bénéficie : 

• au minimum d’une couverture de base (régime de base obligatoire) cofinancée par le salarié  
et l’entreprise ;
• d’un renfort collectif à adhésion obligatoire (régime amélioré) cofinancé par le salarié  
et l’entreprise si ce régime est souscrit par l’entreprise ;
• le cas échéant, d’une surcomplémentaire facultative individuelle (option) à moindre coût.  
Le montant de la cotisation est prélevé mensuellement sur le compte du salarié ;
• de garanties adaptées à ses besoins ;
• de la portabilité des garanties lorsque celui-ci quitte l’entreprise, sous condition d’indemnisation 
au régime d’assurance chômage.

➜  Vos salariés auront également à disposition de nombreux 
services complémentaires : 

• Garanties d’assistance ;
• Tiers payant permettant d’éviter l’avance de frais auprès de certains professionnels de santé ;
• Remboursements rapides grâce à la télétransmission NOEMIE ;
• Consultation des décomptes de remboursement en ligne;
• Accès au réseau de soins ITELIS permettant, notamment, de réduire ses dépenses de santé  
en dentaire et en optique.

PORTABILITÉ DES GARANTIES 

Depuis le 1er juin 2014, les contrats frais de santé doivent, pour toutes les entreprises du 
secteur privé, proposer le maintien temporaire (pour une durée maximale de  
12 mois) des garanties aux salariés dont le contrat de travail prend fin et sous condition 
d’indemnisation au régime d’assurance chômage. 

Le maintien des garanties est pris en charge par l’ensemble des salariés actifs de 
l’entreprise : les anciens salariés sont couverts gratuitement.

+



EXEMPLES DE REMBOURSEMENT

➜  Remboursement d’une consultation chez un médecin 
spécialiste adhérant au contrat d’accès aux soins pour un suivi 
régulier dont le coût est de 50 €
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REMBOURSEMENT  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

18,60 € 18,60 € 18,60 € 18,60 € 18,60 € 18,60 € 18,60 € 18,60 €

REMBOURSEMENT  
CARCEPT-PRÉVOYANCE

8,40 € 25,20 € 30,40 € 30,40 € 23,80 € 30,40 € 30,40 € 30,40 €

RESTE À CHARGE  
DE L’ASSURÉ

23,00 € 6,20 € 1,00 € 1,00 € 7,60 € 1,00 € 1,00 € 1,00 €

➜  Remboursement de lunettes dont le coût est de 150 € pour  
la monture et 400 € pour les verres complexes  
(2 verres blancs simple foyer cylindre > à +4,00, sphère hors zone de -6,00 à +6,00)
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REMBOURSEMENT 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

MONTURE
1,70 € 1,70 € 1,70 € 1,70 € 1,70 € 1,70 € 1,70 € 1,70 €

REMBOURSEMENT  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE VERRES

11,34 € 11,34 € 11,34 € 11,34 € 11,34 € 11,34 € 11,34 € 11,34 €

REMBOURSEMENT  
CARCEPT-PRÉVOYANCE  

MONTURE
128,72 € 148,30 € 148,30 € 148,30 € 144,81 € 148,30 € 148,30 € 148,30 €

REMBOURSEMENT  
CARCEPT-PRÉVOYANCE VERRES

170,55 € 257,44 € 388,66 € 388,66 € 228,48 € 388,66 € 388,66 € 388,66 €

RESTE À CHARGE DE L’ASSURÉ 
MONTURE

19,58 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3,49 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

RESTE À CHARGE  
DE L’ASSURÉ VERRES

218,11 € 131,22 € 0,00 € 0,00 € 160,18 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



➜  Remboursement d’une prothèse dentaire remboursée par  
la Sécurité sociale (codification SPR50) dont le coût est de 450 € 
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REMBOURSEMENT  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 75,25 € 75,25 € 75,25 € 75,25 € 75,25 € 75,25 € 75,25 € 75,25 €

REMBOURSEMENT  
CARCEPT-PRÉVOYANCE 80,63 € 155,88 € 263,38 € 354,75 € 134,38 € 263,38 € 322,50 € 374,75 €

RESTE À CHARGE  
DE L’ASSURÉ 294,13 € 218,87 € 111,37 € 20,00 € 240,37 € 111,37 € 52,25 € 0,00 €

➜  Remboursement d’une ceinture lombaire (hauteur dos 21cm) 
dont le coût est de 90 €
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REMBOURSEMENT  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 28,31 € 28,31 € 28,31 € 28,31 € 28,31 € 28,31 € 28,31 € 28,31 €

REMBOURSEMENT  
CARCEPT-PRÉVOYANCE 18,88 € 44,83 € 54,27 € 61,69 € 40,11 € 49,55 € 61,69 € 61,69 €

RESTE À CHARGE  
DE L’ASSURÉ 42,81 € 16,86 € 7,42 € 0,00 € 21,57 € 12,14 € 0,00 € 0,00 €

Les exemples de remboursement sont à titre indicatif et sont arrondis. Il n'ont pas de valeur contractuelle.



COMMENT ADHÉRER  
ET AFFILIER LES SALARIÉS  
DE MON ENTREPRISE ?

➜ ÉTAPE 1 :  
l’adhésion de l’entreprise 

• Complétez le bulletin d’adhésion de l’entreprise, 
en indiquant bien les garanties retenues : 
- régime de Base ;
- régime de base et amélioré 1 ;
- régime de base et amélioré 2 ;
- régime de base et amélioré 3.

• Rassemblez les pièces complémentaires 
nécessaires à l’adhésion de votre entreprise :
- un justificatif d’identité du représentant légal de 
l’entreprise ;
- un extrait Kbis de moins de 3 mois ;
- si le signataire du bulletin d’adhésion n’est pas le 
représentant légal de l’entreprise, joignez le mandat 
reçu de ce dernier lui donnant le pouvoir d’engager 
l’entreprise ainsi qu’un justificatif d’identité du 
signataire du bulletin d’adhésion.

Ce document est à retourner à : KLESIA Santé Gestion / Contrat TRM - CS 71121 - 75134 PARIS CEDEX 11
CARCEPT-Prévoyance, institution de prévoyance du transport régie par les dispositions du livre IX du Code de la Sécurité sociale - 4 rue Georges Picquart - 75017 PARIS

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les informations que vous nous communiquez via ce formulaire sont destinées à CARCEPT-Prévoyance en sa 
qualité de responsable du traitement. Les données sont collectées pour des besoins de gestion administrative de dossier, de prospection commerciale et pourront également être utilisées à des fins statistiques et de lutte contre 
la fraude. Aucune des données à caractère personnel vous concernant ne sera transmise à des tiers autres que les entités KLESIA, ses délégataires de gestion et ses partenaires commerciaux. Si vous ne souhaitez pas 
recevoir d’informations complémentaires de KLESIA et ses partenaires, veuillez cocher cette case . Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes aux données person-
nelles vous concernant. Pour exercer ce droit, merci d’effectuer votre demande auprès de : KLESIA - Service INFO CNIL - rue Denise Buisson, 93554 Montreuil cedex, ou par courriel à l’adresse suivante : info.cnil@klesia.fr 

Fait à                 

le     
Cachet de l’entreprise et signature de son représentant

RÉSERVÉ À CARCEPT-Prévoyance

Réseau : 

N° d’adhérent CARCEPT :

Nom du conseiller :

Code du conseiller :

Code/ Nom apporteur : 

T
R

M
.0

07
/1

6.
2

ENTREPRISE

RAISON SOCIALE : 

N° SIREN/SIRET :    CODE NAF :  

ADRESSE : 

   CODE POSTAL :     VILLE : 

TELEPHONE :            EMAIL :                                                   

Je soussigné(e)     Mme      M.     NOM :       PRÉNOM :  

agissant en qualité de :   (représentant légal de l’entreprise ou personne dûment mandatée) 

déclare que mon entreprise adhère au contrat d’assurance collective santé du Transport Routier de Marchandises et des Activités Auxiliaires 

du Transport. Sont affiliés à ce contrat    salariés relevant de la catégorie de personnel suivante :

  Ensemble du personnel      Cadres(1)      Non cadres(2)

(1) Cadres : personnel relevant des articles 4, 4 bis et 36 de la Convention Collective Nationale de retraite et de prévoyance des cadres
(2) Non cadres : personnel ne relevant pas des articles 4, 4 bis et 36 de la Convention Collective Nationale de retraite et de prévoyance des cadres

MODALITÉS D’ADHÉSION (précisez le choix de l’entreprise)

L’entreprise adhère au :  Régime de base

ou

Régime de base   et  Régime amélioré 1 ou  Régime amélioré 2 ou  Régime amélioré 3

Chaque salarié peut individuellement compléter la garantie du régime choisi en s’affiliant à l’un des régimes optionnels selon le(s) régime(s) souscrit(s) par 
l’entreprise. Il peut également étendre la garantie aux membres de sa famille. Le paiement des cotisations liées à l’extension des garanties du régime de base 
à ses ayants droit si celui-ci est souscrit seul et le paiement des cotisations liées aux options, le cas échéant, seront alors effectués chaque mois, par prélèvement 
automatique sur le compte bancaire du salarié.
L’adhésion prend effet au plus tôt le 1er jour du mois suivant la réception du présent bulletin d’adhésion.  

Date d’effet de l’adhésion salariés cadres :   0  1      Date d’effet de l’adhésion salariés non cadres :  0  1

J’ai pris connaissance des contrats d’assurance collective santé du transport routier de marchandises et des activités auxiliaires du transport.

Pièces à fournir :
- Extrait de Kbis de moins de 3 mois.
-  Justificatif d’identité du représentant légal de l’entreprise.
-  Si le signataire du bulletin d’adhésion n’est pas le représentant légal de l’entreprise, le mandat reçu de ce dernier lui donnant le pouvoir d’engager l’entreprise 

ainsi qu’un justificatif d’identité du signataire du bulletin d’adhésion.

@

BULLETIN D’ADHÉSION ENTREPRISE
RÉGIME GÉNÉRAL

Frais de santé - Transport Routier de Marchandises 
et Activités Auxiliaires du Transport

CARCEPT-Prévoyance

Adressez votre dossier d’adhésion complet à :

Centre de gestion KLESIA - CARCEPT Prévoyance 
TSA 40000 - 78457 VÉLIZY CEDEX



➜ ÉTAPE 2 :  
les documents d’affiliation  
à remettre aux salariés 

• Téléchargez les documents d’affiliation sur  
www.carcept-prev.fr

• Renseignez préalablement la partie « Entreprise » 
de chacun des bulletins individuels d’affiliation.

• Remettez à vos salariés leur bulletin d’affiliation 
pré-rempli par vos soins (bulletin correspondant 
à la garantie choisie) ainsi qu’un mandat SEPA 
pour autoriser la mise en place de prélèvements 
bancaires. Les cotisations relatives à l’extension des 
garanties du régime de base aux proches, si celui-
ci est souscrit seul et les cotisations relatives aux 
options sont prélevées sur le compte bancaire du 
salarié.

➜  ÉTAPE 3 :  
la collecte et l’envoi des dossiers des salariés

• Les salariés renseignent les formulaires et réunissent les pièces complémentaires nécessaires à 
leur enregistrement :
- un RIB,
- une photocopie des attestations de carte Vitale datant de moins de 3 mois, à jour pour tous les 
bénéficiaires,
- pour les enfants de plus de 18 ans et de moins de 26 ans : attestation d’affiliation à la Sécurité 
sociale des étudiants, notification d’attestation à Pôle Emploi, copie du contrat d’apprentissage 
(selon le cas),
- attestation de la MDPH pour les enfants titulaires de la carte d’invalidité prévue par l’article  
L.241-3 du Code de l’action sociale et des familles.
Assurez-vous que tous les dossiers sont dûment complétés, signés et accompagnés des pièces 
complémentaires obligatoires.

Raison sociale de l’entreprise :  
Numéro de SIREN / SIRET : 
Numéro d’adhérent CARCEPT : 
Date d’entrée du salarié dans l’entreprise :
Date d’affiliation du salarié à la garantie FRAIS DE SANTÉ :  0  1

CACHET DE L’EMPLOYEUR

À RENSEIGNER PAR L’ENTREPRISE

Je reconnais avoir pris connaissance des garanties et des tarifs proposés par CARCEPT-Prévoyance.
Je m’engage à régler, sur appel de cotisations, les cotisations résultant de mon adhésion au régime complémentaire facultatif et/ou à l’extension des garan-
ties, par prélèvement mensuel sur compte bancaire et ce, dès le premier paiement. En cas de rejet des prélèvements, je m’engage à régler sous huit jours 
les sommes dues et non prélevées, du fait du rejet.
J’atteste l’exactitude des renseignements contenus dans ce document, m’engage à signaler toute modification et, en cas de cessation de l’assurance, à 
restituer les attestations de tiers payant qui m’auront été remises.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les 
informations que vous nous communiquez via ce formulaire sont destinées à CARCEPT-Prévoyance en sa qualité de 
responsable du traitement. Les données sont collectées pour des besoins de gestion administrative de dossier, de 
prospection commerciale à l’exclusion du NIR, et pourront également être utilisées à des fins statistiques et de lutte 
contre la fraude. Aucune des données à caractère personnel vous concernant ne sera transmise à des tiers autres 
que les entités KLESIA, ses délégataires de gestion et ses partenaires commerciaux. 
Si vous ne souhaitez pas recevoir d’informations complémentaires de KLESIA et ses partenaires, veuillez cocher 
cette case . 
Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes aux données person-
nelles vous concernant. Pour exercer ce droit, merci d’effectuer votre demande auprès de : KLESIA - Service INFO CNIL -  
rue Denise Buisson, 93554 Montreuil cedex, ou par courriel à l’adresse suivante : info.cnil@klesia.fr 

BULLETIN D’AFFILIATION
Frais de santé - Transport Routier de Marchandises

et Activités Auxiliaires du Transport - Régime de base et régimes optionnels

TSVP

CARCEPT-Prévoyance

SOUSCRIPTION DES OPTIONS FACULTATIVES ET/OU EXTENSION DE LA GARANTIE À VOTRE FAMILLE

Civilité :       Mme          M Statut salarié :      Cadre          Non cadre         
Situation de famille :      Marié(e)         Pacs         Vie maritale        Divorcé(e)         Séparé(e)        Veuf(ve)         Célibataire          
Nom :             Prénom :    Nom usuel/marital :
Adresse :
Code postal :             Ville : 
Tél. :                  Email :
N° de Sécurité sociale :               Clé :  Né(e) le :
Organisme de rattachement Sécurité sociale(1) :        
Je relève du :        Régime général de Sécurité sociale          Régime de Sécurité sociale d’Alsace-Moselle

Si vous complétez votre couverture avec l'une des options et/ou si vous étendez le bénéfice des garanties aux membres de votre famille, les cotisations sup-
plémentaires seront à votre charge ; elles seront prélevées mensuellement sur votre compte bancaire.

Régime optionnel facultatif (renfort des garanties de base)  Je souhaite compléter ma couverture avec :   l’option 1    l’option 2    
 l’option 3    l’option 4   

Extension des garanties aux membres de ma famille   Je souhaite étendre les garanties aux membres de ma famille ci-après.  
J’ai noté qu’ils seront couverts au même niveau de garanties que moi-même.

(1) Cette information figure sur l’attestation vitale de la personne concernée.
(2) Au delà du 3e enfant, nous vous remercions de compléter la liste de vos ayants droit sur papier libre.

Si vous souhaitez faire adhérer vos ayants droit, nous vous remercions de compléter les cases ci-dessous :
Conjoint :
Nom :     Prénom :                      Date de naissance                
N° de Sécurité sociale                   Organisme de rattachement Sécurité sociale(1)

1er enfant :
Nom :    Prénom :                      Date de naissance                 
N° de Sécurité sociale                   Organisme de rattachement Sécurité sociale(1)

2e enfant :
Nom :    Prénom :                      Date de naissance                 
N° de Sécurité sociale                   Organisme de rattachement Sécurité sociale(1)

3e enfant(2) :
Nom :    Prénom :                      Date de naissance                 
N° de Sécurité sociale                   Organisme de rattachement Sécurité sociale(1)

SALARIÉ À ASSURER À TITRE OBLIGATOIRE (À RENSEIGNER PAR LE SALARIÉ)

À     le         Signature de l’assuré(e)
                    (précédée de la mention «Lu et approuvé») 
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CARCEPT-Prévoyance, institution de prévoyance du transport régie par les dispositions du livre IX du Code de la Sécurité sociale - 4 rue Georges Picquart - 75017 Paris

Ce document est à retourner à : KLESIA Santé Gestion / Contrat TRM - CS 71121 - 75134 Paris Cedex 11

              Nouvelle affiliation      Modification

Adressez l’ensemble des dossiers des salariés à :

Centre de gestion KLESIA - CARCEPT Prévoyance 
TSA 40000 - 78457 VÉLIZY CEDEX



NOUS CONTACTER 

Pour plus d’information, contactez votre gestionnaire.

   01 53 38 17 07

   Centre de gestion KLESIA - CARCEPT Prévoyance – TSA 40000 – 78457 VÉLIZY CEDEX

   Pour toute demande concernant les garanties et les remboursements :
prestations.carcept@igestion-gd.fr

Pour les questions sur l’adhésion au régime :
cotisations.carcept@igestion-gd.fr

Pour toute réclamation :
reclamations.carcept@igestion-gd.fr





PROFESSIONNELS 
DES MÉTIERS  

DU TRANSPORT,  
VOUS PASSEZ TOUT 

VOTRE TEMPS  
À PRENDRE SOIN 

DES AUTRES.

ET VOUS ?  
QUI PREND SOIN  

DE VOUS ?

Complémentaire Santé – Prévoyance – Retraite
C’est parce que nous connaissons si bien les métiers du transport que nous 
sommes en mesure de vous apporter les solutions les plus adaptées à vos  
besoins. CARCEPT PREV du groupe KLESIA, au service des métiers du transport.
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